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Signé sa promesse d'embauche mais n'a
jamais pris ses fonctions

Par Grassou, le 19/11/2013 à 19:10

Bonjour,
J'ai un salarié qui a signé sa promesse d'embauche mais n'a jamais pris ses fonctions. Par
contre il nous a envoyé des arrêts maladies, nous ne l'avons jamais revu depuis la signature
de la promesse d'embauche. Il n'a jamais signé son contrat de travail. On aimerait savoir si on
peut le licencier, cela dure depuis 2 mois. Et cela nous cause des problème d'organisation,
car nous avons vraiment besoin de qq un. 
Merci de votre aide

Par P.M., le 19/11/2013 à 19:56

Bonjour, 
Il faudrait savoir à partir de quand le salarié vous a envoyé ses arrêt de travail et cela coïncide
avec la date de l'embauche prévue...

Par Grassou, le 20/11/2013 à 14:45

Et bien sur la promesse d'embauche il n'y avait pas de date d'embauche, il fallait la définir
avec l'employé.
Pour precision il s'agit d’arrêt de travail suite à un accident de travail qui a eu lieu dans un
autre établissement. Donc on ne sait pas quoi faire avec cette personne.

Par P.M., le 20/11/2013 à 18:08

Bonjour,
Si la promesse d'embauche ne comportait pas de date de début, a priori, il s'agit d'une simple
offre d'emploi, il faudrait savoir sous quelle forme le salarié vous a transmis les arrêts de
travail, si c'est par lettres simples ou recommandées...



Par Grassou, le 20/11/2013 à 18:54

Les arrêts nous ont été envoyé pas courrier simple. Il a travaillé chez nous en extra en juin.
Puis en juillet nous lui avons envoyé une promesse d'embauche qu'il nous retourné 2 jours
après. Et depuis plus rien...

Par P.M., le 20/11/2013 à 21:44

Donc le salarié n'a déjà pas de preuve de vous les avoir envoyé en revanche il n'a jamais
commencé son CDI...

Par Grassou, le 21/11/2013 à 14:09

Oui on ne l'a jamais revu après la signature de la promesse d'embauche.

Par P.M., le 21/11/2013 à 16:30

Bonjour,
Donc le contrat de travail n'a jamais pris effet et vous êtes délié de tout engagement...

Par Grassou, le 21/11/2013 à 18:37

Bonsoir,
Y a t-il un texte de loi qui va dans ce sense? Merci de votre aide.

Par P.M., le 21/11/2013 à 19:53

Cela me paraît une évidence que sans engagement formel sur le début d'un contrat, il s'agit
simplement d'une intention mais que si elle n'est pas concrétisée, elle reste en état de projet
et que le lien contractuel n'est pas formé...

Par Grassou, le 22/11/2013 à 14:26

OK merci je vais en informer ma DRH
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